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Erratum 

Une erreur s’est glissée à la page 105 du volume 28, numéro 2 (octobre 2022) 
concernant l’article « La formation des jeunes en institution spécialisée favorise-t-
elle « l’intégration sociale » et l’autonomie ? Eclairage historique à partir 
d’expériences vécues de personnes ayant des déficiences physiques 
ou multiples en Suisse romande (années 1960 – 2000) ». A la note de bas de 
page 1, au lieu de lire « plutôt que celle d’ « insertion »… », il faudrait lire : « 
plutôt que celle d’ « inclusion »  ».  

 

 


